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Nom  et Prénom  du Souscripteur PP* NP* USU*

 Capi ta l  

Socia l  

Prim e 

d' ém iss ion  Tota l  Nom  et Prénom  du Souscripteur PP* NP* U SU*

 Capi ta l  

Socia l  

Prim e 

d' ém iss ion  Tota l  

ALAIN ET PASCALE FANTATO 944 0 0 141 600,00      28 320,00    169 920,00    LAURENT BESNAINOU 834 0 0 125 100,00      25 020,00       150 120,00      

ALEXANDRE MARRONE 0 656 0 83 366,25        16 673,25    100 039,50    LAURENT KESTELYN 420 0 0 63 000,00        12 600,00       75 600,00        

ANNE-CLAIRE DURAND 417 0 0 62 550,00        12 510,00    75 060,00      LAURENT VENNER 0 376 0 41 736,00        8 347,20         50 083,20        

ANNIE BRUXER 225 0 0 33 750,00        6 750,00      40 500,00      LUSIGNAN 28 0 0 4 200,00          840,00            5 040,00          

ARNAUD ET MARIE-MADELEINE DEMOOR 0 348 0 41 760,00        8 352,00      50 112,00      MARC GOFFART 0 347 0 41 640,00        8 328,00         49 968,00        

AURELIE LIMONIER 0 417 0 50 040,00        10 008,00    60 048,00      MICHEL CATTIN 425 0 0 63 750,00        12 750,00       76 500,00        

CATHERINE BAGGIONI 0 347 0 41 640,00        8 328,00      49 968,00      MICHEL IAGOLNITZER 556 0 0 83 400,00        16 680,00       100 080,00      

CATHERINE GALY 0 404 0 49 908,75        9 981,75      59 890,50      MICHEL LECORCHE 333 0 0 49 950,00        9 990,00         59 940,00        

CEDRICK AMATO 0 834 0 100 080,00      20 016,00    120 096,00    NATHALIE DENKER 0 104 0 12 480,00        2 496,00         14 976,00        

CHRISTIANE D'ONCIEU DE LA BATIE 0 347 0 41 640,00        8 328,00      49 968,00      NATHALIE FLECK 417 0 0 62 550,00        12 510,00       75 060,00        

CHRISTINE TARIS 0 318 0 41 737,50        8 347,50      50 085,00      NELLY PEGORIER 556 0 0 83 400,00        16 680,00       100 080,00      

CHRISTOPHE CAMUS 0 800 0 80 400,00        16 080,00    96 480,00      NICOLAS BRUXER 115 0 0 17 250,00        3 450,00         20 700,00        

CLAIRE GEORGES 0 63 0 8 268,75          1 653,75      9 922,50        OLIVIER NICOLETTA 0 1000 0 120 000,00      24 000,00       144 000,00      

CLARISSE MAZE 0 830 0 83 415,00        16 683,00    100 098,00    PATRICK NOBLET 0 635 0 83 343,75        16 668,75       100 012,50      

CORINNE TERREMATTE 0 375 0 41 625,00        8 325,00      49 950,00      PATRICK RIGOBERT 0 417 0 41 908,50        8 381,70         50 290,20        

DAMIEN GAUTIER 0 347 0 41 640,00        8 328,00      49 968,00      PELLEGRIN-DUFFOUR 0 347 0 41 640,00        8 328,00         49 968,00        

DAVID CARTIER 0 417 0 41 908,50        8 381,70      50 290,20      PHILIPPE GOURDELIER 0 400 0 48 000,00        9 600,00         57 600,00        

DELPHINE MEDON 0 254 0 33 337,50        6 667,50      40 005,00      PHS & ASSOCIES 0 347 0 41 640,00        8 328,00         49 968,00        

DIANE LARRAMENDY 0 69 0 8 280,00          1 656,00      9 936,00        PROPOSITO 0 0 104 3 120,00          624,00            3 744,00          

ELISABETH TREPO 0 695 0 83 400,00        16 680,00    100 080,00    RALPH LEFEBVRE 0 564 0 62 604,00        12 520,80       75 124,80        

ERWANN DAUVILLIERS 60 0 0 9 000,00          1 800,00      10 800,00      RICHARD DEGIOANNI 1 0 0 150,00             30,00              180,00             

EURL ALCYONE FAMILY OFFICE 56 0 0 8 400,00          1 680,00      10 080,00      SA APICIL 5555 0 0 833 250,00      166 650,00     999 900,00      

EURL DATAMIND GROUPE 0 600 0 66 600,00        13 320,00    79 920,00      SA CPC 0 0 2635 49 406,25        9 881,25         59 287,50        

EURL WETZLER ASSOCIATES 0 0 1048 27 862,50        5 572,50      33 435,00      SA DLPK 277 0 0 41 550,00        8 310,00         49 860,00        

FINANCIERE ASTORIA 1000 0 0 150 000,00      30 000,00    180 000,00    SA SPIRICA 27778 0 0 4 166 700,00   833 340,00     5 000 040,00   

FLORENCE BOCCARD 0 2778 0 333 360,00      66 672,00    400 032,00    SA SURAVENIR 32072 0 0 4 810 800,00   962 160,00     5 772 960,00   

FLORENCE DERIVIERE 278 0 0 41 700,00        8 340,00      50 040,00      SARL CARDINET-GALILEE 556 0 347 93 810,00        18 762,00       112 572,00      

FRANCOIS PELLEGRIN 0 695 0 83 400,00        16 680,00    100 080,00    SARL CARPE DIEM PATRIMOINE 0 0 3148 85 507,50        17 101,50       102 609,00      

FRANCOIS SIMERAY 40 0 0 6 000,00          1 200,00      7 200,00        SARL FINANCIERE DE LA LIBERTE 111 0 0 16 650,00        3 330,00         19 980,00        

FRANK DE RIVOYRE 0 347 0 41 640,00        8 328,00      49 968,00      SARL OLVENI 0 0 1041 31 230,00        6 246,00         37 476,00        

FREDERICK ET ISABELLE DUTRENIT 500 0 0 75 000,00        15 000,00    90 000,00      SAS BEUREL ENVIRONNEMENT 556 0 0 83 400,00        16 680,00       100 080,00      

GERARD ET ANNICK PRIGENT 0 695 0 83 400,00        16 680,00    100 080,00    SASU MOLENE & GASPARD 278 0 0 41 700,00        8 340,00         50 040,00        

GUENOLE ET DOMINIQUE CHÂTEAU 417 0 0 62 550,00        12 510,00    75 060,00      SC  CATHOMAX 1112 0 0 166 800,00      33 360,00       200 160,00      

GUILLAUME HUBLOT 0 382 0 45 840,00        9 168,00      55 008,00      SC ADASTRA 417 0 2085 125 100,00      25 020,00       150 120,00      

HENRI-XAVIER BENOIST 0 635 0 83 343,75        16 668,75    100 012,50    SC CAFFIS II 1112 0 0 166 800,00      33 360,00       200 160,00      

IBRAHIMA KOBAR 417 0 0 62 550,00        12 510,00    75 060,00      SC GARAGE STEPHAN 556 0 0 83 400,00        16 680,00       100 080,00      

JACQUES BRUXER 225 0 0 33 750,00        6 750,00      40 500,00      SC HERETIK 0 695 0 83 400,00        16 680,00       100 080,00      

JEAN BOURCEREAU 0 1000 0 100 500,00      20 100,00    120 600,00    SC JSC INVEST 0 635 0 83 343,75        16 668,75       100 012,50      

JEAN CHRISTOPHE ET AGNES GRIVOT 0 635 0 83 343,75        16 668,75    100 012,50    SC MADERA1R 0 622 0 62 511,00        12 502,20       75 013,20        

JEAN CHRISTOPHE OLLIER 417 0 0 62 550,00        12 510,00    75 060,00      SC NERKX INVEST 0 2000 0 262 500,00      52 500,00       315 000,00      

JEAN MARIE ET ELISABETH BOURDON 0 347 0 41 640,00        8 328,00      49 968,00      SC SCEP 0 0 1000 49 500,00        9 900,00         59 400,00        

JEAN YVES RISCH 0 1041 0 124 920,00      24 984,00    149 904,00    SC SFI CHUPIN 556 0 0 83 400,00        16 680,00       100 080,00      

JEROME BALDY 0 680 0 81 600,00        16 320,00    97 920,00      SC TIMPOCOURT 0 0 1039 51 430,50        10 286,10       61 716,60        

JEROME BASSELIER DEVELOPPEMENT 0 2800 0 336 000,00      67 200,00    403 200,00    SC USUFRUIMMO 2016 0 0 19573 631 242,75      126 248,55     757 491,30      

JOCELYNE DURAND 0 520 0 62 400,00        12 480,00    74 880,00      SELARL AIMERIC STALTER 0 635 0 83 343,75        16 668,75       100 012,50      

JOSEPH ET ISABELLE BOTHOREL 0 695 0 83 400,00        16 680,00    100 080,00    SIMON MAJOULET 0 695 0 83 400,00        16 680,00       100 080,00      

JULIEN MAUREY 445 0 0 66 750,00        13 350,00    80 100,00      STEPHANE MAZE 0 830 0 83 415,00        16 683,00       100 098,00      

LAETITIA DEPPEN 556 0 0 83 400,00        16 680,00    100 080,00    THOMAS CHARVET 278 0 0 41 700,00        8 340,00         50 040,00        

TURQUOISE NETWORKS 417 0 0 62 550,00        12 510,00       75 060,00        

 81 313 32 020   16 999 950,00 3 399 990,00  20 399 940,00 

 113 333 

* PP : pleine propriété ; NP : Nue Propriété ; Usu : usufruit
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1 58% du patrimoine des ménages, Source Insee 2019 
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Nom  et Prénom  du Souscripteur PP* NP*

 Capi ta l  

Socia l  Nom  et Prénom  du Souscripteur PP* NP*

 Capi ta l  

Socia l  

ALAIN ET PASCALE FANTATO 944 0 141 600,00      LAURENT BESNAINOU 834 0 125 100,00      

ALEXANDRE MARRONE 0 656 83 366,25        LAURENT KESTELYN 420 0 63 000,00        

ANNE-CLAIRE DURAND 417 0 62 550,00        LAURENT VENNER 0 376 41 736,00        

ANNIE BRUXER 225 0 33 750,00        LUSIGNAN 28 0 4 200,00          

ARNAUD ET MARIE-MADELEINE DEMOOR 0 348 41 760,00        MARC GOFFART 0 347 41 640,00        

AURELIE LIMONIER 0 417 50 040,00        MICHEL CATTIN 425 0 63 750,00        

CATHERINE BAGGIONI 0 347 41 640,00        MICHEL IAGOLNITZER 556 0 83 400,00        

CATHERINE GALY 0 404 49 908,75        MICHEL LECORCHE 333 0 49 950,00        

CEDRICK AMATO 0 834 100 080,00      NATHALIE DENKER 0 104 12 480,00        

CHRISTIANE D'ONCIEU DE LA BATIE 0 347 41 640,00        NATHALIE FLECK 417 0 62 550,00        

CHRISTINE TARIS 0 318 41 737,50        NELLY PEGORIER 556 0 83 400,00        

CHRISTOPHE CAMUS 0 800 80 400,00        NICOLAS BRUXER 115 0 17 250,00        

CLAIRE GEORGES 0 63 8 268,75          OLIVIER NICOLETTA 0 1000 120 000,00      

CLARISSE MAZE 0 830 83 415,00        PATRICK NOBLET 0 635 83 343,75        

CORINNE TERREMATTE 0 375 41 625,00        PATRICK RIGOBERT 0 417 41 908,50        

DAMIEN GAUTIER 0 347 41 640,00        PELLEGRIN-DUFFOUR 0 347 41 640,00        

DAVID CARTIER 0 417 41 908,50        PHILIPPE GOURDELIER 0 400 48 000,00        

DELPHINE MEDON 0 254 33 337,50        PHS & ASSOCIES 0 347 41 640,00        

DIANE LARRAMENDY 0 69 8 280,00          PROPOSITO 0 0 3 120,00          

ELISABETH TREPO 0 695 83 400,00        RALPH LEFEBVRE 0 564 62 604,00        

ERWANN DAUVILLIERS 60 0 9 000,00          RICHARD DEGIOANNI 1 0 150,00             

EURL ALCYONE FAMILY OFFICE 56 0 8 400,00          SA APICIL 5555 0 833 250,00      

EURL DATAMIND GROUPE 0 600 66 600,00        SA CPC 0 0 49 406,25        

EURL WETZLER ASSOCIATES 0 0 27 862,50        SA DLPK 277 0 41 550,00        

FINANCIERE ASTORIA 1000 0 150 000,00      SA SPIRICA 27778 0 4 166 700,00   

FLORENCE BOCCARD 0 2778 333 360,00      SA SURAVENIR 32072 0 4 810 800,00   

FLORENCE DERIVIERE 278 0 41 700,00        SARL CARDINET-GALILEE 556 0 93 810,00        

FRANCOIS PELLEGRIN 0 695 83 400,00        SARL CARPE DIEM PATRIMOINE 0 0 85 507,50        

FRANCOIS SIMERAY 40 0 6 000,00          SARL FINANCIERE DE LA LIBERTE 111 0 16 650,00        

FRANK DE RIVOYRE 0 347 41 640,00        SARL OLVENI 0 0 31 230,00        

FREDERICK ET ISABELLE DUTRENIT 500 0 75 000,00        SAS BEUREL ENVIRONNEMENT 556 0 83 400,00        

GERARD ET ANNICK PRIGENT 0 695 83 400,00        SASU MOLENE & GASPARD 278 0 41 700,00        

GUENOLE ET DOMINIQUE CHÂTEAU 417 0 62 550,00        SC  CATHOMAX 1112 0 166 800,00      

GUILLAUME HUBLOT 0 382 45 840,00        SC ADASTRA 417 0 125 100,00      

HENRI-XAVIER BENOIST 0 635 83 343,75        SC CAFFIS II 1112 0 166 800,00      

IBRAHIMA KOBAR 417 0 62 550,00        SC GARAGE STEPHAN 556 0 83 400,00        

JACQUES BRUXER 225 0 33 750,00        SC HERETIK 0 695 83 400,00        

JEAN BOURCEREAU 0 1000 100 500,00      SC JSC INVEST 0 635 83 343,75        

JEAN CHRISTOPHE ET AGNES GRIVOT 0 635 83 343,75        SC MADERA1R 0 622 62 511,00        

JEAN CHRISTOPHE OLLIER 417 0 62 550,00        SC NERKX INVEST 0 2000 262 500,00      

JEAN MARIE ET ELISABETH BOURDON 0 347 41 640,00        SC SCEP 0 0 49 500,00        

JEAN YVES RISCH 0 1041 124 920,00      SC SFI CHUPIN 556 0 83 400,00        

JEROME BALDY 0 680 81 600,00        SC TIMPOCOURT 0 0 51 430,50        

JEROME BASSELIER DEVELOPPEMENT 0 2800 336 000,00      SC USUFRUIMMO 2016 0 0 631 242,75      

JOCELYNE DURAND 0 520 62 400,00        SELARL AIMERIC STALTER 0 635 83 343,75        

JOSEPH ET ISABELLE BOTHOREL 0 695 83 400,00        SIMON MAJOULET 0 695 83 400,00        

JULIEN MAUREY 445 0 66 750,00        STEPHANE MAZE 0 830 83 415,00        

LAETITIA DEPPEN 556 0 83 400,00        THOMAS CHARVET 278 0 41 700,00        

TURQUOISE NETWORKS 417 0 62 550,00        

 81 313 32 020   16 999 950,00 

 113 333 

* PP : pleine propriété ; NP : Nue Propriété ; Usu : usufruit
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2 A partir du 1er juin 2023 
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http://www.remake.fr/


 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

▪ 

▪ 

 

• 

• 



 
 
 
 
 
 
 

   

 

▪ 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

• 

• 

• 

 

 

 

• 

• 

• 

• 

• 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

•  

• 

• 

• 

• 

 

 

 

 
 

 

 

▪ 



 
 
 
 
 
 
 

   

 

• 

•  

• 

• 

▪ 

▪ 

• 

 

• 

• 

• 

▪ 



 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

▪ 

▪ 

▪ 

• 

• 

• 



 
 
 
 
 
 
 

   

 

• 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

▪ 



 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

• 

• 



 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

 
3 Les périodes de détention se calculant par période de 
douze (12) mois. 



 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 
4 En cas de vente en bloc d’un immeuble acquis par 
fractions successives constatée par un même acte et en 
cas de fusion de SCPI. 
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5 Cette règle ne vaut en pratique que pour les personnes 
physiques passibles de l’impôt sur le revenu, lequel est 
déterminé selon un barème progressif (l’impôt sur les 
sociétés étant pour sa part un impôt proportionnel, les 
personnes morales passibles de cet impôt ne sont 

▪ 

aucunement impactées par la règle du taux effectif et 
bénéficient donc, en pratique, d’une exonération pure et 
simple d’impôt sur les sociétés en France à raison de leurs 
revenus de source étrangère). 
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Dénomination du produit : Remake Live  Identifiant d'entité juridique :  
Remake Asset Management 
969500T22AN5YK1YM622 

Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales 

 

 

Quelles 

caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier 

?  

 

  

 

- 

- 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables ayant 

un objectif environnemental : 

___% 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l'UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l'UE 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion minimale 
de 5% d'investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de l'UE 

ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui ne sont 

pas considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l'UE 

avec un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d’investissements durables.  

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que Ies 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier 
investit  appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 
 

 

La taxinomie de l'UE 

est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/8 52, qui dresse 
une liste d'activité 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne 
comprend pas de liste 
d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

 

 

  

  

 
Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 

o 

²

 

o 

  

o  

 
6 https://www.remake.fr/telecharger/remake-live/code-detransparence/36 

 

Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vérifier si le produit 
financier est conforme 
aux caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes.  
 

https://www.remake.fr/telecharger/remake-live/code-detransparence/36


 
 
 
 
 
 
 

   

 

²  

²

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier  

entend notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-ils à ces 

objectifs ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend notamment 

poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan 

environnemental ou social ?  

o 

• 

• 

• 

• 

o 

• 

• 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 

de corruption. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

• 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ?  

- 

- 

-   

- 

 Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description détaillée :  

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives 

sur les facteurs de durabilité ? 

 

https://www.remake.fr/telecharger/notre-vision/politique-d-rsquo-integration-lt-br-gt-des-risques-de-durabilite-lt-br-gt-/44
https://www.remake.fr/telecharger/notre-vision/politique-d-rsquo-integration-lt-br-gt-des-risques-de-durabilite-lt-br-gt-/44


 
 
 
 
 
 
 

   

 

  

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier?  

 

 

  

o 

o 

 
Quels sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour sélectionner les 

investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues 

par ce produit financier ?  

La stratégie 
d'investissement guide 
les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que 
les objectifs 
d'investissement et la 
tolérance au risque. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

o 

o 

o 

o 

 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son périmètre 

d’investissement avant l'application de cette stratégie d’investissement ?  

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

dans lesquelles le produit financier investit ?  

 

  

Les pratiques de bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

 



 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier ?  

 

 

 

Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les caractéristiques  

environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ?  

 

• Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont 

conformes à la taxinomie de l’UE7 ? 

 
7 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à 
limiter les changements climatiques (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à 
aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables 
aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE 
sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Investissement

90% Aligné avec les 
caractéristiques 

E/S

5% Durables

0% Aligné à la 
Taxinomie

0% Autre 
environnemental

5% Social
85% Autres 

caractéristiques 
E/S

10% Non durable

 

0%

100%

Alignement des investissements sur la 
Taxinomie, obligations souveraines 

incluses 

Investissements
alignés sur la
taxinomie

Autres
investissements

0%

100%

Alignement des investissements sur la 
Taxinomie, hors obligations 

souveraines

Investissements
alignés sur la
taxinomie

Autres
investissements

L'allocation des actifs 
décrit la proportion 
d’investissements dans 
des actifs spécifiques. 

 

Pour être conforme à la 
taxonomie de l’UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le passage à 
l’électricité d’origine 
renouvelable ou à des 
carburant à faible teneur 
en carbone d’ici la fin de 
2035. 
En ce qui concerne 
l’énergie nucléaire, les 
critères comprennent 
des règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets. 
 
Les activités habilitantes 
permettent directement 
à d'autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les 
niveaux d'émission de 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 



 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

▪ Oui : 

 

▪ Non  

Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités transitoires et habilitantes ? 
 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ?  

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan social ?  

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur 
finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à 
eux ? 
 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 

financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il 

promeut ?] 

Comment l'indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il à tout 

moment garanti? 

En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent ? 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ? 

 
Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en % : 
- du chiffre d'affaires 
pour refléter la part des 
revenus provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit ;  
- des dépenses 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements 
verts réalisés par les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, pour 
une transition vers une 
économie verte par 
exemple ; 
- des dépenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour refléter les 

 

Le symbole  
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
l'UE. 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu'il promeut. 

Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 



 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ? 

 
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet  

 

   

https://www.remake.fr/remake-live

